
Informations : 

paristerresdenvol.fr

Sont refusés 
les sacs poubelles fermés, les cagettes, les objets en bois, les branchages 

de diamètre supérieur à 10 cm, les souches, troncs d’arbres et les fagots 
de plus de 1,50 m de longueur.

Sont acceptés 
branchages, tontes de gazon, feuilles, plantes 
et fleurs, tailles de haie, placés dans les sacs 
biodégradables en papier qui vous ont été remis. 
Les branches peuvent être liées en fagots 
avec un lien naturel (ficelle ou raphia).

Du 1er mars au 30 novembre 2024
en porte à porte,
 tous les mardis  

À sortir la veille au soir

Vous pouvez aussi vous rendre à la déchèterie 
ou faire du compost en demandant 

un composteur sur notre site web.



Imprimé sur du papier recyclé. Ne pas jeter sur la voie publique.

-

Déchèterie de Romainville
62 Rue Anatole France

tél. 09 77 43 10 03
Du lundi au samedi : de 8h à 19h45

le dimanche : de 8h à 16h45

Déchèterie de Drancy
11 rue Gâteau Lamblin

tél. 01 48 96 50 50
Accessible sur rendez-vous
le samedi matin de 9h à 13h

-
Déchèterie  mobile  

de Drancy
Face au 86 rue Julian Grimau

Accessible chaque 
premier samedi du mois 

de 9h à 19h

Tous les mardis 
du 1er mars au 30 novembre 2024

Vos sacs biodégradables 
sont à récupérer 

les samedis 9 & 23 mars 
de 9h à 13h 

au Foyer Municipal, 
entrée par la Place du 11 novembre.

Des sacs supplémentaires peuvent être retirés 
au centre technique municipal, Parc de l’Espace,

49 bis, rue du Commandant Rolland.

Centre technique municipal
49 bis rue du Commandant Rolland
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